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(Quinze heures quatorze minutes)

M. Richard (président): A l'ordre, mesdames
et messieurs!

M. le ministre de l'Education.

Affaires courantes.
Dépôt de rapports de commissions élues.
Dépôt de rapports du greffier en loi sur les
projets de loi privés.
Présentation de motions non annoncées.
M. le leader parlementaire du gouvernement.

Motions non annoncées

Motion pour faire siéger la Chambre
le lundi 1er août 1977

M. Burns: M. le Président, en vertu des dispo-
sitions de l'article 30, alinéa 2, je propose, encore
une fois, que l'Assemblée nationale se réunisse
lundi prochain à quinze heures.

Le Président: Est-ce que cette motion serait
adoptée?

M. Lavoie: Un vote enregistré de la part de
l'Union Nationale.

Le Président: Qu'on appelle les députés.

M. Burns: II y a plusieurs autres occasions où
vous aurez la possibilité de voter. Ils peuvent en-
registrer leur dissidence, c'est tout.

M. Levesque (Bonaventure): Vote. On vote.
Vote enregistré.

M. Burns: Vous votez, cela va être fait. D'ac-
cord, qu'on appelle les députés.

Présence du premier ministre
du Nouveau-Brunswick

Le Président: A l'ordre, s'il vous plaît! Avant
de mettre aux voix la motion du leader parlemen-
taire du gouvernement, je voudrais signaler la pré-
sence dans les galeries du premier ministre du
Nouveau-Brunswick, M. Richard Hatfield.

M. Lévesque (Taillon): M. le Président, vous
m'avez enlevé les applaudissements de la bouche,
mais je voudrais simplement signaler que M. Hat-
field et votre serviteur ont eu une rencontre très
cordiale ce midi, en prévision de la réunion des
premiers ministres des provinces qui aura lieu
dans le courant du mois prochain à St. Andrews.

M. Levesque (Bonaventure): Question de rè-
glement, je ne veux pas interrompre le premier
ministre. Je voudrais, M. le Président, savoir s'il
s'agit d'une déclaration ministérielle ou d'une mo-
tion, car c'est la seule façon de pouvoir s'adresser
à cette Chambre pour commencer.

M. Lévesque (Taillon): Je croyais que, dans
les circonstances, j'avais le consentement mais,
enfin, je le demanderais, simplement pour ajouter
un mot aux salutations que l'Assemblée...

Le Président: M. le premier ministre, je vou-
drais savoir avant s'il y a consentement à ce que le
premier ministre souligne... Je vous rappelle, M. le
premier ministre, que le principe en la matière, en
vertu des dispositions de notre règlement, c'est
qu'on ne peut pas faire de commentaires à moins
que ce soit par déclaration ministérielle pour per-
mettre à l'Opposition de s'exprimer.

M. Lévesque (Taillon): Ma motion serait
celle-ci: que l'Assemblée nationale est probable-
ment d'accord avec le fait qu'à la suite d'une ren-
contre très cordiale que j'ai eue avec M. Hatfield,
en compagnie de M. Morin, on a discuté d'une...

Le Président: II ne semble pas qu'il y ait
consentement...

M. Burns: Question de règlement. Nous avons
tout simplement l'intention de dire à M. Hatfield,
de la part du gouvernement du Québec — et c'est
purement et simplement cela que le premier minis-
tre s'apprête à faire — qu'il est le bienvenu chez
nous. Mais si on empêche le premier ministre de le
dire, sur des questions de procédure, alors libre à
vous, mais on jugera après cela quels sont ceux
qui causent des problèmes.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
nous serions très heureux de nous associer aux
voeux, s'il s'agit de voeux, que veut formuler le
premier ministre. Nous serions très heureux. M. le
Président, c'est une question de règlement que je
suis en train de soulever.

M. Burns: ... règlement, M. le Président. Le
premier ministre avait la parole et si le premier mi-
nistre ne peut pas terminer...

M. Levesque (Bonaventure): J'ai soulevé une
question de règlement. J'ai invoqué le règlement.

Le Président: M. le leader. M. le leader parle-
mentaire. M. le leader parlementaire du gouver-
nement. Alors, s'il n'y a pas consentement, comme
on ne peut pas, en vertu des dispositions du rè-
glement, faire de commentaires, nous allons pro-
céder à la mise aux voix de la motion du leader
parlementaire du gouvernement.

M. Burns: M. le Président, je demanderais tout
simplement le consentement de la Chambre, et
sans aucune animosité, pour que le premier minis-
tre traite au moins son vis-à-vis du Nouveau-
Brunswick de la façon dont normalement il doit
être traité lorsqu'il vient à l'Assemblée nationale
du Québec.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
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c'est vous-même qui avez souligné la présence,
dans les galeries, de notre distingué visiteur. Nous
avons, il y a quelques instants, demandé un vote
enregistré. Normalement nous devrions d'abord
procéder au vote enregistré et, s'il y avait eu lieu
aux motions non annoncées, si le premier ministre
avait un message, il pouvait fort bien nous en faire
part par une motion aux motions non annoncées.

S'il avait par contre à faire une déclaration
ministérielle, à laquelle encore nous aurions pu
nous associer, comme dans le cas d'une motion,
M. le Président, je soumets respectueusement
qu'il est encore temps pour le premier ministre de
s'exécuter. Je dis que nous voulons simplement
savoir le genre d'intervention, le statut de l'inter-
vention que veut faire le premier ministre, et nous
serons heureux de collaborer pleinement. Est-ce
que c'est trop demander à la présidence?

M. Brochu: M. le Président, sur la question de
règlement. Sur la question de règlement, M. le
Président...

Le Président: M. le député de Richmond.

M. Brochu: Par considération pour M. Hatfield
qui est avec nous aujourd'hui, nous donnons, de
l'Union Nationale, notre consentement pour en-
tendre le premier ministre, à condition que l'on
puisse, les deux autres Oppositions, émettre
peut-être quelques commentaires à la suite.

Une Voix: Le vote.

M. Levesque (Bonaventure): Nous sommes
du même avis, M. le Président. Notre consente-
ment dépend simplement du fait de savoir s'il
s'agit d'une motion, d'une déclaration ministérielle
et si nous aurons l'occasion d'y participer.

Le Président: Alors, nous allons mettre aux
voix la motion du leader parlementaire du gouver-
nement, puisqu'il n'y a pas eu d'entente. Mais je
pense que tout le monde a réussi à dire qu'on était
heureux d'avoir la présence de M. Hatfield, c'est là
l'essentiel.

Nous allons mettre aux voix la motion du lea-
der parlementaire du gouvernement. Que ceux qui
sont en faveur de cette motion veuillent bien se le-
ver, s'il vous plaît!

Vote sur la motion
pour faire siéger la Chambre

Le Secrétaire adjoint: MM. Lévesque (Taillon),
Burns, Mme Cuerrier, MM. Cardinal, Bédard, Lau-
rin, Morin (Sauvé), Morin (Louis-Hébert), Parizeau,
Marois, Landry, Léonard, Couture, Tremblay,
Johnson, Mme Ouellette, MM. de Belleval, Joron,
Mme Payette, MM. Lessard, Proulx, Charron, Du-
haime, Lazure, Léger, Tardif, Garon, Chevrette,
Michaud, Paquette, Vaillancourt (Jonquière), Mar-
coux, Alfred, Vaugeois, Martel, Fallu, Rancourt,
Mme Leblanc, MM. Grégoire, Laplante, Bisaillon,
de Bellefeuille, Mercier, Laberge, Marquis, La-
coste, Perron, Brassard, Clair, Lefebvre, Dussault,

Charbonneau, Beauséjour, Desbiens, Baril, Bou-
cher, Gravel, Gagnon, Jolivet, Levesque (Bonaven-
ture), Lavoie, Mackasey, Lalonde, Forget, Gar-
neau, Mailloux, Goldbloom, Larivière, Saindon,
Saint-Germain...

Le Président: A l'ordre, s'il vous plaît! M. le
député de Pointe-Claire, excusez-moi. Vous arrivez
en retard.

Le Secrétaire adjoint: ... Mme Lavoie-Roux,
MM. Raynauld, Lamontagne, Giasson, Blank, Ca-
ron, O'Gallagher, Picotte, Ciaccia, Marchand,
Pagé, Verreault, Springate.

Le Président: Que ceux qui sont contre cette
motion veuillent bien se lever, s'il vous plaît!

Le Secrétaire adjoint: MM. Biron, Grenier,
Fontaine, Brochu, Le Moignan, Dubois, Cordeau,
Samson, Roy.

Le Président: Que ceux qui désirent s'abste-
nir veuillent bien se lever, s'il vous plaît!

Le Secrétaire: Pour: 83 — Contre: 9 — Abs-
tentions: 0

Le Président: Motion adoptée.

Voeux de bienvenue à M. Hatfield

M. Levesque (Bonaventure): Je voudrais for-
muler une motion non annoncée. M. le Président,
je voudrais faire une motion et obtenir le vote
unanime de la Chambre, de félicitations et de meil-
leurs voeux de bienvenue à l'intention du premier
ministre du Nouveau-Brunswick qui nous honore
de sa visite.

M. le Président, nous voulons que ces voeux
s'adressent à un éminent premier ministre d'une
province importante du Canada, le Nouveau-
Brunswick, en même temps qu'à un éminent
concitoyen canadien.

M. Lévesque (Taillon): M. le Président, puis-
que procédurièrement, le chef de l'Opposition a
trouvé le moyen de réparer ce qu'il faisait tout à
l'heure, je m'associe volontiers à ces bons senti-
ments.

Après avoir eu le plaisir de recevoir M. Hatfield
et d'avoir eu un entretien très cordial avec lui, je
suis heureux d'annoncer à la Chambre, à la suite
de l'entretien qu'on a eu, qu'en compagnie de M.
Morin, les 18 et 19 août, en dépit des difficultés de
la session, cela vaut la peine, nous serons tous les
deux représentants du gouvernement à la confé-
rence des premiers ministres à St. Andrews.

Je remercie sincèrement le chef de l'Opposi-
tion d'avoir profité de la pause du vote pour m'évi-
ter d'avoir à présenter des excuses à notre visi-
teur.

Le Président: M. le chef de l'Union Nationale.

M. Biron: M. le Président, au nom de l'Union
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Nationale, je voudrais me joindre au premier mi-
nistre et au chef de l'Opposition officielle pour
souhaiter aussi la bienvenue dans notre province
au premier ministre du Nouveau-Brunswick.

Je me réjouis aussi énormément de la déci-
sion prise par le premier ministre du Québec d'as-
sister à la conférence de St. Andrews, au mois
d'août prochain. Je suis sûr que le premier minis-
tre de la province du Nouveau-Brunswick, notre
voisin, est très heureux de la décision du premier
ministre.

Le Président: M. le député de Rouyn-
Noranda.

M. Samson: M. le Président, je voudrais join-
dre ma voix aux autres pour appuyer cette motion
faite par le chef de l'Opposition officielle, mais qui
aurait pu tout aussi bien être faite par le premier
ministre si les questions de procédure ne l'en
avaient pas empêché.

Toutefois, tout en voulant souhaiter cette
bienvenue à M. Hatfield, le premier ministre du
Nouveau-Brunswick, je pense que, en tant que
premier ministre d'une province et chef d'un gou-
vernement, il a peut-être compris que, dans un
Parlement, il arrive parfois que nous ayons quel-
ques petits débats de procédure, et c'est proba-
blement le cas chez lui. Or, si dans les galeries on
n'a pas toujours compris ou on ne comprend pas
le genre de débat de procédure qui se passe ici, le
premier ministre du Nouveau-Brunswiek est sûre-
ment bien placé pour le comprendre, et sûrement
qu'il nous en excusera.

M. Roy: M. le Président, quelques mots pour
appuyer la motion présentée par le chef de l'Op-
position officielle pour souhaiter une cordiale
bienvenue à M. Hatfield, premier ministre du
Nouveau-Brunswick. J'en profiterai pour souligner
le fait que je suis très heureux, en ce qui me
concerne, que le premier ministre ait décidé d'as-
sister à la conférence des premiers ministres du
Canada a St. Andrews. Je formule le voeu, en ter-
minant, que cette conférence puisse permettre
une meilleure compréhension entre les différentes
provinces canadiennes, entre les deux grandes na-
tions qui forment notre pays, et que, étant donné
la présence du premier ministre du Nouveau-
Brunswick, et la présence inévitable du premier
ministre du Québec, la population du Nouveau-
Brunswick tout entière comme celle du Québec
tout entière, puissent en retirer des avantages
marqués.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
je voudrais...

M. Burns: Qu'est-ce que cela, M. le Président?
Il n'a pas le droit de réplique.

M. Levesque (Bonaventure): Certainement,
c'est une motion de fond, M. le Président.

Une Voix: Oui.

M. Burns: II n'y a personne qui est contre.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
elle a été acceptée à l'unanimité. Certainement
que j'ai le droit de réplique!

M. Burns: Comment voulez-vous qu'il soit...
Bien non, voyons donc!

Le Président: A l'ordre, M. le leader du gou-
vernement!

M. le chef de l'Opposition officielle, vous avez
la parole pour dire quelques mots.

M. Levesque (Bonaventure): Oui, M. le Prési-
dent, et j'ai un droit de réplique de vingt minutes,
en vertu du règlement.

M. Burns: On est aux écoutes!

M. Levesque (Bonaventure): Et le député de
Maisonneuve n'a absolument rien à dire, rien à
voir avec ce que le règlement dicte, et il n'a pas à
donner des conseils à la présidence qui sait fort
bien son règlement, qui connaît bien son règle-
ment. Si le premier ministre avait été bien
conseillé, nous n'aurions pas eu cet impair qui a
été causé par un leader parlementaire qui a laissé
le premier ministre, moins habitué à la procédure
parlementaire, s'enfarger comme il l'a fait.

M. le Président, je reviens à la motion et parti-
culièrement au droit de réplique que je veux main-
tenant exercer.

M. Burns: Quand on est mal pris, on essaie
d'en lancer sur d'autres.

Le Président: A l'ordre!

M. Levesque (Bonaventure): Je voudrais, M.
le Président, que vous demandiez au leader du
gouvernement d'être moins nerveux, d'être plus
respectueux des règlements.

M. Burns: Parlez de la motion.

Une Voix: Quand vous couvrez votre tête,
vous découvrez vos pieds.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
je voudrais remercier ceux qui ont appuyé cette
motion, qui ont participé à cette expression de
voeux qui sont devenus unanimes en cette Cham-
bre. Je voudrais immédiatement féliciter le premier
ministre d'avoir, à notre invitation sans doute, ré-
visé sa décision qui avait pour effet de na pas as-
sister à la réunion de St. Andrews. Je suis très
heureux de m'associer à ceux qui ont pris la pa-
role pour lui dire que c'est son devoir d'être là.
Son gouvernement a été élu pour être un bon et
vrai gouvernement provincial. C'est le devoir du
premier ministre de la province de Québec d'être
présent aux conférences interprovinciales. Je suis
très heureux de voir qu'il sera là et qu'il tâchera, je
l'espère bien, de représenter dignement toute la
population du Québec à cette réunion.
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M. le Président, je suis très heureux de voir
que le premier ministre a eu l'occasion de rencon-
trer le président de la conférence prévue pour les
18 et 19 août, c'est-à-dire le premier ministre du
Nouveau-Brunswick. J'aurai l'occasion dans quel-
ques instants, conformément au règlement, de po-
ser des questions au premier ministre. C'est à ce
moment, je l'espère, que le premier ministre ren-
seignera davantage cette Chambre sur ce qu'il
pourra dire — ce qui ne sera pas confiden-
tiel — enfin, ce qui sera d'intérêt public. J'espère
qu'il pourra renseigner davantage cette Chambre
sur le résultat de ses entretiens avec le premier
ministre du Nouveau-Brunswick.

Je voudrais encore une fois féliciter le premier
ministre du Nouveau-Brunswick d'être ici avec nous
aujourd'hui. Je l'invite à continuer la politique qu'il a
déjà commencée vigoureusement, c'est-à-dire de
protéger les minorités francophones dans sa pro-
vince. Je vous remercie.

M. Burns: M. le Président, je regardais M. Hat-
field et je pense qu'il désire le député de Bonaven-
ture comme chef de l'Opposition.

Le Président: A l'ordre!

M. Levesque (Bonaventure): II faut rappeler,
M. le Président, que cela fait déjà quelques années
que nous nous faisons face et que la baie des Cha-
leurs nous sépare.

M. Proulx: On veut le garder, M. le Président.

Le Président: Alors, motion adoptée unani-
mement.

Présentation de projets de loi au nom du gou-
vernement.
Présentation de projets de loi au nom des dé-
putés.
Déclarations ministérielles.
Dépôt de documents.

M. le premier ministre, et sans commentaire,
s'il vous plaît.

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Réponse de MM. Davis et Blakeney

M. Lévesque (Taillon): Je ne demanderai
même pas le consentement, M. le Président. Je
dépose tout de go deux réponses qui me sont par-
venues — d'autres étaient dans les journaux,
celles-là je n'ai pas à les déposer — à propos de la
lettre que j'avais envoyée aux premiers ministres
des provinces, celle de M. Davis, de l'Ontario, et
celle de M. Blakeney, de la Saskatchewan.

Le Président: Documents déposés.
M. le ministre des Finances.

Synthèse des opérations financières
et budgétaires pour l'année 1977/78

M. Parizeau: M. le Président, conformément à
l'engagement que j'annonçais lors de mon dis-
cours sur le budget en avril dernier, je suis heu-
reux de déposer en cette Chambre la synthèse des
opérations financières et budgétaires pour l'année
1977/78, pour le trimestre qui a pris fin le 30 juin
dernier.

Le Président: Documents déposés.
Période de questions orales.
M. le chef de l'Opposition officielle.

QUESTIONS ORALES DES DÉPUTÉS

Accords de réciprocité avec
les provinces

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
ma première question, évidemment j'en ai donné
avis au premier ministre, j'espère qu'il l'appréciera
comme il apprécie d'autres avis qui lui sont don-
nés à l'avance, est celle-ci: Le premier ministre
pourrait-il nous renseigner sur l'état de la question
relativement à cette réciprocité et particulièrement
sur le résultat des entretiens qu'il a eus au-
jourd'hui avec le premier ministre du Nouveau-
Brunswick?

M. Lévesque (Taillon): L'état de la question,
après moins d'une semaine, on comprendra qu'il
est encore plus ou moins en gestation. Il y a eu
une réponse, que je laisse à la Chambre et aux
commentateurs le soin d'apprécier, de M. Davis à la
suite d'une réunion de son cabinet de l'Ontario. II
y a eu une réponse, basée sur des principes, mais
qui ne ferme pas la porte à la discussion, de la
part de M. Hatfield. Il y a eu une réponse plutôt
positive, à mon avis, de M. Blakeney. Les journaux
m'ont appris que M. Campbell, de l'Ile-du-Prince-
Edouard, n'était pas particulièrement enthou-
siaste. Et jusqu'ici, il n'y a pas eu de réac-
tion — c'est la fin de juillet pour tout le
monde — de la part de M. Bennett ou de ses collè-
gues en Colombie-Britannique, ni de la part de M.
Lougheed — je pense qu'on doit en discuter en
Alberta avant la fin de la semaine — ni de la part
de la Nouvelle-Ecosse, ni de la part de M. Moores,
à Terre-Neuve. Pour ce qui est de la rencontre
avec M. Hatfield, très rapidement, je répète — cette
fois j'espère que j'ai le consentement du chef de
l'Opposition pour répondre à sa question — que je
crois que l'entretien a été extrêmement fructueux,
au moins sur le plan personnel, parce que je
connaissais M. Hatfield depuis... La première fois
que je l'avais aperçu, c'était dans une assemblée
électorale en 1970. Il venait se renseigner sur
l'évolution du Québec. Si j'ai bien compris les
souvenirs qu'on a échangés, il en a gardé un bon
souvenir. Il se souvenait même de certains des
gens qui travaillaient avec nous. Je ne veux pas le
compromettre. Il était venu simplement comme
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observateur à ce moment-là. Mais tout en se réfé-
rant à des choses comme cela, on a parlé aussi de
l'ordre du jour de la conférence de St. Andrews
où, pour des raisons qui tenaient aux difficultés de
la session et aussi au fait que l'ordre du jour au
départ ne paraissait pas nécessairement substan-
tiel, disons, je ne voyais pas de raison d'y aller au
milieu du mois d'août, mais l'ordre du jour s'est
enrichi depuis.

Je ne veux pas entrer dans le détail, parce que
M. Hatfield m'en a donné une idée, il l'a même en-
voyé par télex ces jours derniers, mais il a donné
une dizaine de jours aux premiers ministres des
diverses provinces pour donner leurs impressions,
pour ajouter, si besoin est, à l'ordre du jour, mais
déjà il est beaucoup plus chargé qu'il ne l'était les
années précédentes. Cela comporte pas mal de
questions intéressantes. De plus, on s'est mis
d'accord pour inscrire à l'ordre du jour de la deu-
xième journée, le 19 août, cette question de la ré-
ciprocité. Le Québec, à ce moment, sera appelé à
l'articuler et à l'expliquer de façon plus substan-
tielle devant l'ensemble des premiers ministres
présents.

Pour ces deux raisons, la première étant
qu'on va pouvoir parler d'un thème qui est encore
tout récent, en parler à un forum de chefs de gou-
vernement dont c'est la juridiction d'en parler,
dont c'est la compétence constitutionnelle, dans
le contexte actuel, on va pouvoir en discuter. La se-
conde, parce qu'il y a d'autres sujets qui se sont
ajoutés, qui semblent intéressants pour tout le
monde. Donc, j'ai décidé de confirmer à M. Hat-
field que nous serions présents, M. Morin et moi,
les 18 et 19 août, à St. Andrews.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
tout simplement deux questions additionnelles as-
sez courtes. La première touche une déclaration
du premier ministre à la suite de certaines réac-
tions de ses collègues des autres provinces et
même à la suite d'une intervention du député de
Notre-Dame-de-Grâce, indiquant qu'il serait pos-
sible d'imbriquer, dans la constitution canadienne,
les droits des minorités. Le premier ministre du
Québec a eu comme réaction le fait que l'éduca-
tion était de juridiction exclusivement provinciale.

Ma première question additionnelle est celle-
ci. M. le Président, comment concilier cette vue du

remier ministre et les dispositions de l'article 93
de la constitution canadienne qui, tout en disant
que l'éducation est de juridiction exclusive des
provinces, implique et comporte des réserves pour
l'école confessionnelle, par exemple? M. le Prési-
dent, à mon sens, c'est sur quoi porte ma ques-
tion — je pense que le préambule était nécessaire
pour l'intelligence de ma question et surtout de la
réponse — si le ministre de l'Education était plus
loquace ailleurs et moins ici, peut-être serions-
nous plus avancés dans les projets de loi 1 et 101.

M. Morin (Sauvé): Vous parliez d'intelligence
au sujet des questions?

M. Levesque (Bonaventure): Je n'ai pas parlé
de fatuité, comme on me le signale. M. le Prési-

dent, je demande ceci au premier ministre:
Continue-t-il de dire que, imbriquer, dans la
constitution canadienne, des dispositions pour la
protection des minorités, à travers le Canada, dans
le domaine de l'éducation, toucherait à ce principe
de l'exclusivité de la juridiction provinciale en ma-
tière d'éducation, tenant compte justement des
dispositions que l'on retrouve présentement et
déjà dans l'article 93 de la constitution?

M. Morin (Sauvé): Oui...

M. Lévesque (Taillon): Je pense que, sans al-
ler consulter des experts constitutionnels, très
clairement, cette juridiction qui en est une de sou-
veraineté, cela a d'ailleurs déjà été suffisamment
souligné par toute une série d'opinions juridiques
que les commissions d'enquête avaient recueilli
au Québec, il y a déjà quelques années, cela a été
étoffé depuis par d'autres opinions juridiques, je
crois qu'en dépit des tortures qu'essaie de faire
subir à l'article 93, le chef de l'Opposition, il y a
une juridiction exclusive des provinces. Je pense
que le Québec est loin d'être le seul à le dire, d'ail-
leurs, et que le forum interprovincial dans la struc-
ture constitutionnelle actuelle est l'endroit pour en
parler.

D'ailleurs, je ferai remarquer au chef de l'Op-
position, de plus, que c'est tellement vrai et telle-
ment reconnu d'instinct, que s'il se réfère, par
exemple, à l'accord Robarts-Bertrand de 1969, il
trouvera à l'article 2 des choses qui, justement,
vont dans le même sens qu'on croit devoir élar-
gir — tout de même, c'est cela qu'on pro-
pose — soit cette thèse de la réciprocité qu'on a
évoquée récemment. L'article 2 parle substantiel-
lement d'un engagement pratique dans les limites
du possible des deux provinces par rapport à leur
minorité respective, dans le domaine de l'éduca-
tion. Je souligne cela simplement pour faire re-
marquer au chef de l'Opposition et à d'autres qui
cherchent midi à quatorze heures depuis quelque
temps que des accords bilatéraux avec des enga-
gements réciproques sur l'exercice de droits
comme ceux-là, il y a des précédents.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
je pense que le premier ministre n'a pas saisi le
sens de la question ou n'a pas voulu y répondre
directement. La question est bien simple pourtant.

Si le premier ministre déclare que l'éducation
est de juridiction exclusive des provinces, nous en
sommes, nous l'avons dit et répété et je pense que
tous les gouvernements...

M. Lévesque (Taillon): Démêlez-vous.

M. Levesque (Bonaventure): ... nous le re
trouvons d'ailleurs dans le premier paragraphe de
l'article 93 de la constitution; donc il n'y a abso-
lument rien à dire là-dessus, tout le monde est
d'accord. Sauf que dans le même article 93, et
c'est là le but de ma question, on retrouve des
dispositions qui protègent les écoles confession-
nelles. Le fait, M. le Président, d'avoir de telles
dispositions, et c'est là ma question, est-ce que
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cela a empêché le principe, que l'on a dégagé de-
puis longtemps, de s'appliquer? Je ne pense pas.

Est-ce que le premier ministre ne croit pas
que si on ajoutait, parmi ces dispositions aux éco-
les confessionnelles, la protection des droits des
minorités en matière d'enseignement à travers le
Canada, est-ce que, pour cela, on enlèverait aux
provinces leur exclusivité et leur compétence to-
tale en matière d'éducation? Je soumets que non,
mais j'attends la réponse du premier ministre.

M. Lévesque (Taillon): M. le Président, je ne
répondrai pas au discours du chef de l'Opposition.
Je lui rappellerai simplement que l'interprétation
est tellement claire, de ce qui découle de cet arti-
cle et qui est conditionné d'abord et avant tout par
l'exclusivité de la juridiction, que même l'ancien
chef du chef de l'Opposition, l'ancien premier mi-
nistre qui n'était pas particulièrement revendicatif
à ses heures, admettait que cette exclusivité
n'avait aucune limite. Non seulement il l'admettait,
mais il le soutenait. Alors je ne vois pas pourquoi
on reculerait là-dessus. Deuxièmement, je ne vois
pas ce que le fédéral, qui est déjà fourré partout
où il n'a pas d'affaires, sauf pour des raisons élec-
toralistes dont M. Trudeau portera la responsabi-
lité, je ne vois pas ce que le fédéral viendrait faire
avec une autre ingérence dans un domaine qui ne
le regarde pas.

M. Levesque (Bonaventure): Une dernière
question, M. le Président. Je ferai remarquer qu'il
est impossible, dans une période de questions, de
réellement toucher à cette question d'une façon
sérieuse et réellement fondamentale. Nous trouve-
rons une autre occasion, je l'espère, pour pouvoir
en discuter, et je pense que c'est assez important
pour que j'en donne un avis au premier ministre.
Ma question additionnelle est celle-ci, M. le Prési-
dent.

M. Charron: Sur une question de règlement,
M. le Président.

Le Président: Je m'excuse, M. le chef de
l'Opposition, il y a une question de règlement qui
est soulevée par le leader adjoint.

M. Charron: Pour ne pas interrompre plus
longuement la période de questions, je pense que
le chef de l'Opposition vient de lui-même vous si-
gnaler le rappel au règlement. Lorsque nous abor-
derons l'étude, article par article, du projet de loi
101 et de cet amendement qu'a déjà annoncé le
gouvernement, ils auront toute l'occasion de faire
valoir ces arguments plutôt qu'à l'intérieur de la
période de questions.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président,
ma dernière question additionnelle, il y en a peut-
être d'autres, ma dernière question additionnelle
est celle-ci. Vu le rapport que nous a fait le pre-
mier ministre, et vu qu'il semble bien que le pro-
cessus interprovincial, etc., va prendre un certain
temps, je ne pense pas me tromper puisqu'on
parle d'une réunion préliminaire le 19 août, etc.,

pendant ce temps, nous aurons à disposer proba-
blement du projet de loi no 101, à moins que l'As-
semblée n'accepte de remettre à trois mois l'étude
de ce projet, est-ce que le premier ministre, M. le
Président, pourrait nous indiquer quelle est la dé-
cision prise à l'heure actuelle, quant au sort ré-
servé soit à la clause Québec ou à la clause Ca-
nada?

M. Lévesque (Taillon): Oui, le sort qui est ré-
servé — la suite du débat le prouvera — c'est qu'il
y a une ouverture dans un des articles de la loi qui
prévoyait déjà des permis temporaires pour des ci-
toyens non québécois, qu'il y a une ouverture via
la possibilité d'accords de réciprocité bilatéraux
avec d'autres provinces, que cela reste l'attitude
du gouvernement et que cela reste également la
ferme intention du gouvernement, quel que soit le
temps que cela prendra, d'aller jusqu'à la troi-
sième lecture et à l'adoption du projet de loi no
101 avant qu'on puisse parler d'ajournement.

M. Mailloux: M. le Président, il y a quelques
mois, le gouvernement...

Le Président: C'est une question principale
que le député de Notre-Dame-de-Grâce veut po-
ser, et j'ai donné la parole à M. le député de
Charlevoix.

M. Mackasey: M. le Président, je pense que je
suis complètement dans l'ordre avec une question
supplémentaire. Par respect pour le premier minis-
tre du Nouveau-Brunswick, je vais poser la ques-
tion en anglais.

Mr. President, could the Prime minister inform
the Assembly whether Premier Hatfield has in any
way altered his position which he stated clearly
that he is not prepared to enter into any reciprocal
agreement with Quebec or any other province
concerning the teaching of the second language
because he regards that as a fundamental right of
the minority in its province and not something to
bargain with. In other words, as I understood the
Premier, Mr. Hatfield stated very clearly that the
rights of the French minority in his province are
not something to be honoured of being part of a
reciprocal agreement. Am I right in presuming that
Premier Hatfield has refused to enter into a
reciprocal agreement in this particular field.

M. Lévesque (Taillon): In order to be as
courteous to our visitor as the member from NDG,
I will answer in English very briefly. The talk I had
with Premier Hatfield did not intend to inverse his
initial reaction to our proposal. I do not think he
had changed his attitude about the principle of the
thing, but we did get into, let us say, a brief
discussion about the implementation of principles.
In other words, where, factually, do we stand?
Premier Hatfield knows, as we all know, that New
Brunswick is making up for lost time, like other
Canadian provinces as compared to the traditional
status which was extended and entrenched for so
long to the English-speaking minority in Quebec.
On that basis of practical implementation, I opened



2453

up just a little argument, an initial argument from
our side, that there could be, possibly, room for
agreement bilaterally about what we do, as
Ontario accepted in 1969, in article of the
Ontario-Quebec protocole, let us say, or
agreement. All of that, anyway, it is going to be
articulated more specifically by the Quebec
government in order that we can go with more
substantial elements to the same time to this
conference, which I accepted, with Mr. Morin, to
attend next month.

M. Mackasey: One more question, Mr.
President. It is in a conciliatory and in a very
positive sense because I am hoping Premier
Hatfield will complete his promise to me, that I am
going fishing on the Miramachi. He refused to
extend that invitation to me last year and I expect
he will do it this year.

M. Lévesque (Taillon): He is listening!

M. Mackasey: However, having said that, I
can always smell a conservative behind me, I
assure you, Mr. Prime Minister, in all seriousness,
has Premier Hatfield retreated in any way from the
position which he took publically, that is that he
does not intend to enter into any reciprocal
arrangement with the province of Quebec since he
considers that the fundamental rights of the
French minority in that province and the
English-speaking minority in this province are
fundamental, and he is not prepared to enter into
a reciprocal agreement? I wish the Prime minister
would answer that question, yes or no.

M. Lévesque (Taillon): Cette fois-ci je vais ré-
pondre au député en français, s'il le permet, pour
lui dire simplement ceci. Je n'ai pas a commenter
davantage l'attitude, que M. Hatfield a d'ailleurs
expliquée devant les membres de la Tribune de la
presse, lors d'une conférence de presse qu'on a
eue après notre rencontre. Je dirai au député de
Notre-Dame-de-Grâce que je ne suis pas l'inter-
prète de M. Hatfield. Je dirai simplement qu'on va
en discuter à St. Andrews. Je l'ai déjà dit, M. Hat-
field a accepté que la question soit inscrite au
programme, c'est lui qui préside la conférence des
premiers ministres. On verra à ce moment-là. Pour
ce qui est des propos que M. Hatfield a eu à tenir
après la rencontre, je pense qu'il serait pour le
moins inélégant que le député de Notre-Dame-
de-Grâce continue à me demander des interpréta-
tions et des commentaires.

Le Président: Le député de Charlevoix.

Engagement de notaires
concernant l'expropriation

M. Mailloux: M. le Président, il y a quelques
mois le gouvernement annonçait son intention
d'économiser dans le domaine de l'expropriation
et, pour ce faire, il cesserait de négocier avec des
notaires de la pratique privée et quelques notaires

seraient engagés pour faire ce travail. Le ministre
des Transports voudrait-il me dire si au moment
où on se parle il serait exact que, pour environ
7000 dossiers pour lesquels il y a eu entente entre
les parties, il n'y aurait aucun notaire désigné?
Serait-il également exact, au moment où on se
parle, qu'il n'y ait que quatre notaires qui travail-
lent à ces dossiers?

Serait-il exact également que le ministre des
Transports s'apprête à recommander au Conseil
des ministres qu'il vaudrait peut-être mieux pour
le gouvernement, d'agir comme l'Hydro-Québec et
permettre que chacun des expropriés aille au
choix de son notaire pour faire avancer son dos-
sier?

Le Président: M. le ministre des Transports.

M. Lessard: C'était exact il y a quelques jours,
mais ce n'est plus exact actuellement. En ce qui
concerne le nombre de cas d'expropriation, lors-
qu'on parle de 6000 c'est un peu exagéré. On
m'informe que ce serait entre 2000 et 3000 cas.

Il est exact que nous n'avions que quatre no-
taires, étant donné la réforme qui a été engagée,
pour régler ces problèmes au niveau du ministère
de la Justice. J'ai rencontré le ministre de la Jus-
tice pour discuter du problème qui avait été sou-
levé à l'Assemblée nationale par le député de
Charlevoix. Je me suis entendu avec ce dernier,
pour que pendant une période très limitée, soit
une période d'environ trois ou quatre mois afin de
régler justement ces cas qu'il m'apparaît urgent de
régler, que nous puissions demander aux person-
nes soumises à l'expropriation de choisir elles-
mêmes leur notaire. Nous n'avons pas l'intention
de revenir à la situation antérieure. Au contraire,
nous avons l'intention de continuer cette réforme
et d'avoir les notaires nécessaires pour que les dif-
férents dossiers qui sont couverts, tant par le mi-
nistère de la Justice que par le ministère des
Transports et les autres ministères, soient confiés
à des notaires permanents de la fonction publique.
Dans ce cas précis, puisqu'il s'agit véritablement
d'un problème d'urgence et qu'on ne peut pas ac-
cepter que des personnes qui ont été expropriées
par l'Etat ne soient pas payées dans le plus bref dé-
lai possible, nous avons décidé de passer outre au
règlement. Pendant une période très limitée, nous
avons dû accepter de recourir aux services de no-
taires de pratique privée.

Le Président: M. le député de Charlevoix.
M. Mailloux: M. le Président, je remercie le

ministre de sa réponse. Le ministre voudrait-il me
dire si dans le cas de tous les expropriés qui n'ont
eu absolument aucun acompte — la loi 88 oblige
à verser 70% de la valeur donnée — pour lesquels
le gouvernement est dans l'illégalité, les intéressés
pourront avoir le choix immédiat de leur notaire.
C'est le gouvernement qui est dans l'illégalité ac-
tuellement pour de très nombreux cas dans la
province. Est-ce qu'on permettra à ceux-là de ré-
gulariser la situation en leur permettant de choisir
un notaire dans l'immédiat.
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M. Lessard: M. le Président, en collaboration
avec le ministre de la Justice, nous essayons, jus-
tement, d'ajuster le système afin que personne ne
subisse préjudice par cette réforme, dans laquelle
nous nous sommes engagés. Personne ne subira
préjudice. Si nous constatons qu'il y a un préju-
dice subi par des expropriés, nous allons prendre
toutes les mesures nécessaires pour que ces per-
sonnes puissent recevoir le montant d'argent
normal, en fait, selon la Loi de l'expropriation.

Le Président: M. le député de Nicolet-
Yamaska.

M. Lalonde: M. le Président, question addi-
tionnelle.

Le Président: Additionnelle?

M. Lalonde: Oui. Le ministre de la Justice ou
le ministère a-t-il participé au choix des notaires?
Quels sont les critères qui ont été — je comprends
que ce sont des notaires de pratique privée — éta-
blis pour le choix des notaires?

M. Bédard: Un critère, un notaire au choix de
l'exproprié et non des notaires choisis par nous.

Le Président: M. le député de Nicolet-
Yamaska.

Problèmes de la police
de la CUM

M. Fontaine: Question principale, M. le Prési-
dent. Ma question s'adresse à l'honorable ministre
de la Justice. Devant les réactions du milieu, no-
tamment du président du comité exécutif de la
Communauté urbaine de Montréal, M. Hannigan,
au projet de loi no 57 du ministre de la Justice,
visant à régler certains problèmes au niveau de la
force policière de la communauté urbaine, le mi-
nistre serait-il d'accord, avant d'aller plus avant
dans sa législation, pour entendre l'exécutif de la
Communauté urbaine au sujet, notamment, de
l'abolition que celui-ci souhaite du Conseil de sé-
curité publique?

M. Bédard: Tel que je l'ai dit, j'ai eu l'occasion
de rencontrer déjà M. Hannigan. Je me propose de
le rencontrer à nouveau. Je lui avais d'ailleurs écrit
au moment du dépôt du projet de loi afin de l'invi-
ter à me faire connaître, s'il y avait lieu, d'autres
éléments qu'il aurait pu ne pas porter à mon atten-
tion lors de la consultation que j'ai faite.

Il n'est pas question, quand même, de
commission parlementaire, étant donné les nom-
breuses consultations qui ont été faites à propos
de cette loi. Lorsque nous aurons l'occasion de
discuter la loi, article par article, je pense que c'est
à ce moment que nous pourrons expliciter le
bien-fondé de chacun des articles en question.

Le Président: M. le député de Nicolet-
Yamaska.

M. Fontaine: Le ministre serait-il également
d'accord, par ailleurs, et dans les circonstances,
pour retarder encore quelque temps, quelle que
soit la valeur du candidat en vue, l'arrivée d'un
nouveau directeur de la police de Montréal, de fa-
çon à éviter, comme le soulignaient certains ob-
servateurs, d'avoir à le changer, une fois la nou-
velle structure de police de Montréal arrêtée? En
d'autres mots, le ministre ne pense-t-il pas que ce
serait mettre la charrue devant les boeufs que de
nommer immédiatement un nouveau directeur?

M. Bédard: Je crois que ce qui est prioritaire,
pour le moment—et c'est ce que j'ai dit — c'est
d'adopter la loi 57? Ensuite, nous verrons.

M. Fontaine: M. le Président, par ailleurs, le
ministre ne pense-t-il pas qu'il ferait mieux d'at-
tendre également le rapport du comité Saulnier
sur ce sujet?

M. Bédard: Selon mes remarques, le projet de
loi 57 constituait des mesures immédiates qui
s'imposaient, étant donné l'état de détérioration
qu'on connaît, et, effectivement, on devrait tenir
compte de certaines recommandations qui pour-
raient être faites par le groupe de travail de M.
Saulnier, ou encore tenir compte, aussi, dans une
réévaluation qui pourrait se faire en temps et lieu,
de ce qui pourrait survenir s'il y avait une restruc-
turation municipale au niveau de l'ensemble de la
Communauté urbaine de Montréal. Mais étant
donné que cette restructuration n'est quand même
pas municipale, n'est quand même pas pour de-
main, je crois qu'il y a lieu — c'est ma conviction
profonde — de procéder immédiatement à l'adop-
tion de la loi 57 qui constitue des mesures immé-
diates qui s'imposent.

Le Président: M. le député de Verdun.

M. Caron: M. le Président, question addition-
nelle. Le ministre de la Justice a révélé la semaine
dernière qu'il avait demandé au directeur Dai-
gneault, de la CUM, de démissionner. Est-il exact
que la lettre de démission que le ministre a pré-
sentée au directeur Daigneault avait été préparée
soit de sa main ou selon ses instructions?

M. Bédard: J'ai répondu à cette question la
semaine dernière, je n'ai pas d'autres choses à
ajouter.

M. Caron: Question additionnelle à cela, M. le
Président. Est-il exact que le ministre de la Justice
a offert un poste de tout repos et bien rémunéré
en échange de la démission? Est-il exact que le
directeur Daigneault a refusé de démissionner
dans le moment?

M. Bédard: Ce que j'ai dit — et je le re-
dis — c'est que ma conviction est qu'il existe un
problème de structure qu'il faut absolument ré-
soudre, et pour ce, la loi 57 constituera un pas im-
portant. J'ai dit également qu'il y avait un pro-
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blème d'hommes, que j'avais eu plusieurs entre-
tiens tant avec M. Daigneault qu'avec M. L'Ecuyer,
que ces derniers m'avaient clairement indiqué leur
intention de quitter leur poste, que des discus-
sions se continuaient. Dans le cas précis de M.
Daigneault, en réponse à votre deuxième ques-
tion, je pense que, étant donné l'expérience poli-
cière indubitable de M. Daigneault, il était normal
d'évoquer la possibilité d'employer ses énergies à
d'autres responsabilités, si tel était son désir.

M. Le Moignan: Question additionnelle, M. le
Président.

Le Président: M. le député de Verdun.

M. Caron: M. le Président, serait-il possible de
savoir quel poste M. Daigneault aura au ministère
de la Justice? Sinon, s'il ne veut pas démissionner
de lui-même, avez-vous l'intention de prendre les
grands moyens?

M. Bédard: J'ai l'habitude de prendre les pro-
blèmes à mesure qu'ils se présentent. Pour le
moment, je crois que ce qui est prioritaire, c'est de
faire adopter la loi 57. Pour le reste, je pense avoir
dit, jusqu'à maintenant, que tant en ce qui a trait à
M. L'Ecuyer qu'à M. Daigneault, il y avait un pro-
blème d'hommes, qu'il y aurait même un problème
de caractère qui contribuait à rendre les choses
très difficiles, qu'il y avait également, on le sait, un
état de frustration au niveau de l'ensemble du
corps policier, un malaise certain, et que je me
croirais irresponsable si je ne procédais pas im-
médiatement à préconiser la mise en place de cer-
taines mesures immédiates qui s'imposent et qui
sont contenues dans la loi 57.

Le Président: M. le député de Jacques-
Cartier.

M. Saint-Germain: M. le Président, M. le mi-
nistre a mentionné, il y a quelques instants, qu'il
avait en vue la restructuration municipale à Mont-
réal...

M. Bédard: Je m'excuse, j'ai dit qu'à l'heure
actuelle ce n'était pas l'intention du ministre des
Affaires municipales de procéder immédiatement
à certaines réformes qui pourraient s'imposer au
niveau de la Communauté urbaine et que, d'autre
part, il y avait urgence à procéder immédiatement
en ce qui regarde le problème même du service de
police de la Communauté urbaine, et c'est ce que
nous faisions par le projet de loi 57.

M. Saint-Germain: M. le Président, je
comprends très bien que ces solutions sont pour
des problèmes immédiats. Mais vous projetez, tout
de même, d'après vos déclarations, de restructu-
rer, à long terme, la vie municipale sur l'île de
Montréal.

M. Bédard: C'est la responsabilité du ministre
des Affaires municipales.

M. Saint-Germain: Vous l'avez mentionné, de
toute façon.

M. Bédard: C'est la responsabilité du ministre
des Affaires municipales.

M. Saint-Germain: Ma sous-question s'adres-
serait au ministre des Affaires municipales.

Le Président: Je pense qu'il n'y a plus de
sous-question, M. le député de Jacques-Cartier.

M. le député de Gaspé.

Aide gouvernementale aux ACEF

M. Le Moignan: Merci, M. le Président. Ma
question s'adresse au ministre d'Etat au dévelop-
pement social. Le ministre peut-il nous assurer
dès maintenant, surtout en cette période où le
Québec est plus affecté que toute région et tout
autre pays par la hausse du coût de la vie, que la
Fédération des associations coopératives d'éco-
nomie familiale, mieux connue sous le nom
d'ACEF où le ministre a été lui-même une âme ef-
ficace dans le passé, est-ce que cet organisme va
bénéficier de l'aide du gouvernement du Québec
dans la lutte qu'il mène en matière de protection
du consommateur et d'endettement de celui-ci,
surtout dans les régions éloignées des grands
centres qui peuvent bénéficier d'autres services?

M. Marois: M. le Président, comme il s'agit
vraiment d'un dossier qui relève de la gestion spé-
cifique comme telle du ministère des Consomma-
teurs, Coopératives et Institutions financières, je
vais laisser, si le député le permet, ma collègue
répondre à cette question.

Mme Payette: M. le Président, j'ai déjà ré-
pondu à une question du député de Beauce-Sud
sur le même sujet, il y a quelques jours, expliquant
que nous avions reçu au ministère, il y a une se-
maine, pour $360 000 de demandes de subven-
tions des ACEF, aussi bien au niveau des régions
que de la fédération des ACEF. Comme cela
s'ajoute en plus à $450 000 de demandes venant
d'autres associations de protection du consomma-
teur, nous avons fait connaître, à la fin du prin-
temps, au début de l'été, comment nous intervien-
drions pour accorder des subventions. Je vous
rappelle que l'année dernière, le ministère ne dis-
posait que de $181 000 de subventions. Cela nous
laisse le problème de trouver la différence pour
l'instant. Et ce n'est qu'à la fin de l'été que nous
saurons comment nous distribuerons les subven-
tions.

Le Président: M. le député de Beauce-Sud.

M. Roy: M. le Président, question principale
qui fait suite à la question additionnelle que je
voulais poser hier. Hier, à l'Assemblée nationale,
on a fait largement mention des coûts d'aména-
gement de la résidence du délégué général du
Québec à Paris. J'aimerais demander au ministre
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des Affaires intergouvernementales si l'ex-
délégué— on se rappellera que tout cela a été dû
au départ organisé et prématuré de l'ex-
délégué — du Québec à Paris, actuellement en va-
cances — quand je dis "vacances", c'est entre
guillements — c'est-à-dire est-ce qu'il est à la
solde du gouvernement, d'une part? Deuxième-
ment, est-ce qu'on a l'intention de lui confier un
travail particulier ou si on a l'intention de le placer
sur une tablette de luxe?

Affectation de l'ancien délégué
général à Paris

M. Morin (Louis-Hébert): M. le Président, j'ai
une très brève expérience parlementaire et je me
rends compte qu'il y a des questions qui sont plus
difficiles que d'autres. Il y en a deux dans celles
qui m'ont été posées. La première: Est-ce que
l'ancien délégué général à Paris est en vacances?
Je pense que oui. Eh oui! La deuxième question
est plus embêtante en ce sens qu'en vertu d'une
procédure administrative légèrement compliquée,
M. Cloutier, avant son départ, a été nommé
conseiller spécial à l'Exécutif, ne relevant pas de
cette façon — et c'est un cas unique pour un délé-
gué général — du ministère des Affaires intergou-
vernementales.

En conséquence, j'en ai déjà parlé dans cette
Chambre, je dois humblement dire que, mainte-
nant que M. Cloutier n'est plus employé de mon
ministère, il serait séant que je passe la parole à
son nouveau patron, le premier ministre.

M. Lévesque (Taillon): M. le Président,
j'avoue que je n'en suis pas encore revenu de
cette découverte qu'on a faite de l'affectation
permanente, au Conseil exécutif, de M. Cloutier.

M. Morin (Sauvé): Jolie combine.

M. Lavoie: C'est la trouvaille du siècle pour le
premier ministre.

M. Lévesque (Taillon): En tout cas, c'était sû-
rement une trouvaille et c'était une trouvaille tel-
lement originale que je me suis permis, je l'avoue
bien humblement, dans l'intérêt, je crois, du prin-
cipal intéressé, de lui écrire récemment. Je n'ai
pas encore eu de réponse, que je sache; je pourrai
vérifier. Je lui ai conseillé, vu ses aptitudes profes-
sionnelles bien connues et le fait qu'il a encore
une riche carrière devant lui, possiblement, de
penser peut-être à y renoncer, mais c'est son droit
de se maintenir. Au cas où il déciderait de se
maintenir, je consulterai M. Morin pour savoir à
quel dossier spécialement stratégique on pourrait
l'affecter à son retour.

Le Président: M. le député de Beauce-Sud,
une dernière question là-dessus.

M. Roy: Une question, mais je voudrais bien,
M. le Président, m'en tenir au règlement et ne pas
aller dans les hypothèses. Je conviens que cela va

être assez difficile, mais quand même. On me
permettra et on m'excusera d'avance. Etant donné
qu'il y a peu de possibilités qu'il y renonce, je
comprends que c'est hypothétique, est-ce...

Le Président: Je vous souligne, M. le député
de Beauce-Sud, que c'est une question hypothéti-
que.

M. Roy: M. le Président, cela fait trois fois
qu'on interroge le gouvernement à ce sujet et
j'aimerais bien connaître les intentions du gouver-
nement. Etant donné qu'il est actuellement à l'em-
ploi du gouvernement et bien payé par les deniers
de la province, je pense que cela intéresse tous les
contribuables québécois de savoir si on a effecti-
vement l'intention de lui confier un travail spécifi-
que.

M. Lévesque (Taillon): Cela rejoint, d'une fa-
çon qui est particulièrement, disons absurde, ce
problème de cumul qu'on retrouve, parce que je
crois que M. Cloutier, comme ancien député et
ancien ministre, doit également toucher une pen-
sion, ce qui implique ce cumul. J'ai retrouvé cer-
tains des anciens — et là je ne vise personne en
particulier...

M. Lavoie: Partielle.

M. Lévesque (Taillon): En tout cas, disons
que c'est absurde...

M. Lavoie: II n'a pas fait huit ans. Pour qu'elle
soit totale, c'est huit ans.

M. Lévesque (Taillon): ... que c'est abusif. J'ai
essayé de convaincre amicalement M. Cloutier — il
n'y a pas d'ironie là-dedans et ce n'est pas péjora-
tif. Il a une compétence professionnelle, il a même
déjà été une vedette de la chaîne de télévision
pour les conseils aux âmes mal prises. Vu ses
compétences professionnelles bien connues, le
fait qu'il est déjà pensionné de l'Etat et cette sur-
pension sous la forme d'un poste qui est nécessai-
rement artificiel après un changement de gouver-
nement, quand on sait le passé politique de M.
Cloutier, je lui ai conseillé amicalement de se ren-
dre compte de l'absurdité de la situation. Il n'est
pas obligé. A ce moment-là, ce serait peut-être
l'occasion — il va falloir y arriver un jour ou l'au-
tre — de voir comment on doit régler toute cette
question des tablettes qui cumulent dans divers
coins du gouvernement.

Le Président: M. le député d'Outremont.

M. Grenier: Question principale.

Fléchissement de la
construction industrielle

M. Raynauld: Ma question s'adresse au minis-
tre d'Etat au développement économique. Sans
doute le ministre a dû se rendre compte que les
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statistiques sur les investissements sont difficiles à
interpréter ces dernières semaines. Est-ce qu'il a
pris connaissance... Il faudrait que vous fassiez un
peu d'investissements dans la question avant de
réagir. Est-ce que le ministre a pris connaissance
des chiffres qui ont été publiés par la Commu-
nauté urbaine de Montréal, où on montre que pour
les six premiers mois les contrats de construction
industrielle ont baissé de 74% et, à l'intention du
ministre des Finances, ils ont diminué aussi de
60% par rapport à 1975?

Vu que ces statistiques ne semblent pas
compatibles avec les autres qui ont été publiées la
semaine dernière, je voudrais savoir sur quelle sé-
rie le ministre a basé ses déclarations d'hier ou
d'avant-hier, sur quelle série il a basé le prétendu
document secret dont la presse a fait état. Si,
comme je le pense, il s'agissait tout simplement
d'une copie de la dernière enquête fédérale,
comment se fait-il qu'on cite le ministre comme
ayant déclaré que l'on investit plus au Québec en
1977 alors que nous en sommes encore à des in-
tentions?

M. Landry: Sur la première partie de la ques-
tion, M. le Président, cette publication semble par-
ticulièrement intéresser le député d'Outremont
parce qu'il la reçoit toujours avant moi. Je ne l'ai
pas reçue. La dernière fois qu'il m'a posé la ques-
tion, il se rappelera que je lui avais demandé de
me passer le document, et il ne l'avait pas. L'a-t-il
cette fois-ci?

M. Raynauld: Oui.

M. Landry: Alors, je l'analyserai et je lui don-
nerai une réponse dans les meilleurs délais.

Sur la seconde partie de la question...

M. Raynauld: Est-ce que je vais le déposer?

M. Landry: ...le député d'Outremont a raison.
En effet, il s'agissait de commentaires que je fai-
sais sur des statistiques publiées par Statistique
Canada, sur les prévisions d'investissements révi-
sées à la demi-année, et dans ce cas, je dois lui
dire que pour moi il n'y avait aucune espèce de
difficulté d'interprétation. Dans les intentions d'in-
vestir, comme cela était clair d'après les chiffres
rendus publics, le taux de croissance des investis-
sements manufacturiers au Québec est exacte-
ment, pour la présente période, le double de ce
qu'il est en Ontario. C'est la même chose pour les
investissements totaux: 11.7% d'accroissement au
Québec en 1977 contre 6.2% en Ontario.

Le député d'Outremont, qui connaît bien
l'économie, comprendra qu'il ne faut pas chanter
victoire au sujet d'un indicateur, que la conjonc-
ture est difficile et qu'elle reste difficile. Cepen-
dant, je lui demanderais de reconnaître honnête-
ment avec ses collègues de l'Opposition que cet
indice des investissements prévus au Québec est
un facteur extrêmement favorable, et pour peu
qu'ils nous aident à l'exploiter dans l'opinion pu-
blique, il peut devenir un multiplicateur psycholo-

gique et faire que l'économie du Québec, en dépit
des circonstances adverses, réalise des perfor-
mances plus considérables que l'Ontario et le
reste du Canada au cours de la prochaine période.

M. Raynauld: Une question additionnelle, M.
le Président. J'aimerais en effet, si c'était possible,
essayer de donner confiance aux investisseurs,
mais la difficulté c'est que les indicateurs sont tout
à fait contradictoires, et je pense que cela n'aide
pas la population lorsque le gouvernement fait des
vantardises...

Le Président: Pourrais-je vous demander de
formuler votre question, s'il vous plaît.

M. Raynauld: N'y aurait-il pas lieu, dans les
circonstances, que le ministre essaye de tirer ces
statistiques au clair? Qu'il essaye de comparer les
enquêtes qui ont été faites? Ne pourrait-il pas sui-
vre la suggestion que le premier ministre a faite la
semaine dernière d'essayer de donner des chiffres
qui puissent permettre de faire ces comparaisons
pour que les investisseurs et l'ensemble des Qué-
bécois soient mieux informés qu'avec des enquê-
tes qui, du moins à première vue, apparaissent
tout à fait contradictoires, comme le ministre
d'Etat au développement économique le sait très
bien?

M. Landry: M. le Président, dans la question
du député d'Outremont, vraiment, la deuxième
partie me bouleverse. Il a été, à temps plein, prési-
dent d'une prestigieuse institution qui s'appelle le
Conseil économique du Canada. A ce moment je
ne l'ai jamais entendu mettre la fiabilité de Statis-
tique Canada en cause. Je m'étonne, en le retrou-
vant sur les banquettes de l'autre côté de cette As-
semblée, de l'entendre me demander de faire des
clarifications — alors qu'il était payé à temps plein
pour les faire — sur les méthodes de Statistique
Canada.

Le Président: M. le député de Mégantic-
Compton.

Subventions aux Jeux du Québec

M. Grenier: M. le Président, au ministre délé-
gué au Haut-Commissariat, que j'avais prévenu de
ma question à une couple de reprises, étant donné
qu'elle commence à vieillir un peu, comme le mi-
nistre a rencontré — je ne parle pas du ministre, je
parle de la question qui vieillit — les représentants
des Jeux du Québec il y a environ un mois et qu'il
y aurait eu des ententes verbales quant aux sub-
ventions accordées aux différentes régions parti-
cipantes, y aurait-il lieu de savoir du ministre si sa
lettre d'intention a suivi à la Société des Jeux du
Québec ou non?

M. Charron: Oui, M. le Président. Je savais
qu'à cause du processus budgétaire qui a été for-
cément retardé cette année à cause des élections,
certains partenaires du haut-commissariat
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connaissaient des difficultés, ne connaissant pas
l'enveloppe budgétaire dont ils disposeraient.
Alors, avant même de procéder à l'envoi, j'ai pro-
fité de la rencontre qui a eu lieu, si je me souviens
bien, le 7 juin 1977, avec la Société des Jeux du
Québec, au cours de laquelle je l'ai informée de
l'enveloppe globale dont elle allait disposer cette
année — suite à l'adoption du budget — pour cha-
cune des régions. Sur le champ, j'ai autorisé la
Société des jeux à avertir chacune des régions du
montant dont elles allaient disposer, de sorte que
l'anxiété qui gagnait plusieurs endroits puisse être
éteinte le plus rapidement possible.

J'ai expliqué que ce n'était, en aucun temps,
ma faute ou celle de quiconque, mais, alors qu'au
début on achemine le budget vers novembre ou
décembre, cette année, à cause du changement
de gouvernement, on a dû le faire seulement en
janvier ou février.

M. Grenier: Une dernière question addition-
nelle et je lui donnerai deux volets pour ne pas
trop utiliser de temps. Est-ce que je crois
comprendre que les régions n'ont pas reçu encore
de lettre d'intention qui leur permettrait d'emprun-
ter pour se financer? Deuxième partie, je parle ici
de la région de Sherbrooke relativement a l'orga-
nisation des Jeux du Québec. Je sais que, avec les
implications des constructions et d'infrastructure,
un total de $225 000 devrait être donné. Les inté-
ressés vont-ils le recevoir prochainement?

M. Charron: M. le Président, d'abord sur la
question du budget de chacune des régions du
Québec, ce n'est pas à moi de le donner en vertu
du protocole d'entente, mais bien à la Société des
jeux du Québec de les en avertir. Quant à moi,
j'avertis la Société des jeux du Québec du budget
d'ensemble et c'est à elle, par la suite, de faire le
partage entre chacune des régions. Si cela n'a pas
été fait, je n'en suis pas responsable, cela ne re-
lève pas de ma responsabilité ni de mon autorité.

Deuxièmement, pour ce qui est de la ville hô-
tesse des Jeux du Québec, qui s'ouvriront le 18
août prochain, c'est plus de $225 000 qui sont in-
vestis dans cette région. J'ai déjà, il y a maintenant
un mois et demi, prévenu la municipalité ou la ville
de Sherbrooke qu'il s'agissait d'un investissement
total qui dépasse $300 000; les $225 000 dont parle
à bon droit le député font partie de la subvention
régulière à la ville hôtesse, pour l'organisation des
jeux. Traditionnellement, le député en conviendra,
cette subvention est remise par le minis-
tre — c'était le cas de mon prédécesseur et j'ai l'in-
tention de maintenir la coutume — responsable ou
délégué au haut-commissariat, le jour même de
l'ouverture des jeux, au maire de la ville hôtesse.
C'est ce que j'ai l'intention de faire, lorsque j'ou-
vrirai les jeux, le 18 août prochain, à Sherbrooke.

Le Président: J'invite maintenant, M. le minis-
tre délégué à l'environnement, à répondre à une
question qui a été posée antérieurement par M. le
député de D'Arcy McGee.

Assez brièvement s'il vous plaît.

Qualité du milieu du travail
dans les fonderies

M. Léger: M. le Président, je vais y répondre le
plus brièvement possible, étant donné que la
question est quand même très sérieuse et néces-
sairement technique. Le député de D'Arcy McGee
m'avait demandé, puisqu'il avait vu dans des étu-
des publiées récemment des incidences accrues
de cancer parmi les travailleurs de fonderies et
alumineries de la Colombie-Britannique, si le
Québec possédait des données sur l'expérience
québécoise dans de telles industries?

Alors, je tiens à dire, premièrement que j'ai
rendu public, il y a trois semaines ou un mois, un
rapport d'étude sur la qualité du milieu de travail
dans les fonderies du Québec. Je ne sais pas si le
député est au courant; de toute façon, je lui en
ferai parvenir une copie s'il ne l'a pas. Le rapport
détermine qu'on n'a pas prouvé comme tel, d'élé-
ment cancérigène dans les fonderies qui ont été
visitées, ce qui ne veut pas dire nécessairement
qu'il n'y en a pas. On n'en a pas découvert, on a
plutôt découvert des problèmes de poussière de
silice qui amène une maladie possible de silicose.
Toutefois, 25% des fonderies produisent des
concentrations de poussière supérieures à la
moyenne permise qui est de dix millions de parti-
cules par pied cube. Et 45% des fonderies visitées
dépassent aussi les normes de gaz, soit de SCh, ou
de carbone, pour 50 particules par million, qui est
la moyenne permise.

Devant cela, M. le Président, nous avons de-
mandé aux fonderies de nous préparer un plan de
dépollution accompagné d'un échéancier. Nous
avons rencontré aussi l'Association des fonderies
du Québec, pour la mettre au courant des inten-
tions du service de l'environnement.

Finalement, nous avons aussi évalué que les
mesures correctives de la situation pourraient
amener les coûts de 15% à 30% de l'évaluation ac-
tuelle des usines existantes, et que pour les usines
à venir, comme celle de Farnham, qui a été an-
noncée dernièrement, cela pourrait coûter de 15 à
20% pour répondre aux normes de sécurité des
travailleurs.

Maintenant, si le député veut avoir des détails
supplémentaires concernant l'aspect de la protec-
tion de la santé des travailleurs, c'est le ministre
d'Etat au développement social qui a le dossier.

Question de privilège

Mise au point de M. Springate concernant
un article de journal

Le Président: Alors, je voudrais signaler à
cette Chambre que j'ai reçu un avis, suivant les
dispositions du paragraphe 3 de l'article 34 que je
vous lis: "Mr. Speaker, please be advised that
following today's questions period I intend to raise
a question of privilege based on an article that was
published in today's Le Soleil. Et c'est signé: le
député de Westmount. Alors, M. le député de West-
mount, je vous demande de vous en tenir à la
question de privilège et d'être succinct.
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M. Springate: M. le Président, dans l'édition
du Soleil d'aujourd'hui, la manchette de première
page se lit comme suit: "Springate et Shaw ont
tout loisir de désobéir civilement". Le premier pa-
ragraphe de cet article se lit comme suit: "Les dé-
putés opposés à la Charte du français, comme
MM. William Shaw et George Springate, ne cou-
rent absolument aucun risque à inviter les Anglo-
Québécois à ne pas respecter la future loi et à flir-
ter avec la désobéissance civile: cette notion
n'existe tout simplement pas dans les lois québé-
coises ". Et un autre paragraphe du même article:
"La question de la désobéissance civile s'est in-
troduite dans le débat à la faveur de la présence
de deux députés anglophones, MM. William Shaw
(Pointe-Claire) et George Springate (Westmount) à
une assemblée de parents anglo-protestants qui
s'est déroulée à Montréal, lundi dernier".

M. le Président, les manchettes et les propos
de cet article donnent nettement l'impression, et
portent une accusation grave, que j'ai demandé ou
que je vais suggérer à mes concitoyens de ne pas
se soumettre à une loi adoptée en cette Chambre.
De mon siège, comme député, je dis à cette
Chambre que, ni de près ni de loin, je n'ai jamais
incité à la désobéissance d'une loi et je n'ai au-
cune intention de le faire.

J'ai travaillé pendant douze ans dans les rues
de Montréal comme policier. Je possède deux di-
plômes en droit: droit civil et droit commun. J'en-
seigne le droit. I know the difference between
combatting a law legally and I have, and I will
continue to fight bill 101 with every legal recourse
at my disposition. But there is a difference
between that and urging citizens to disobey a law.
Mr. Speaker, there is no one in this House who
fought bill 22 harder, harsher, stronger that I did.
But everytime I fought it here, in radio stations,
newspaper articles, it was done legally. And there
is not a soul anywhere who can tell me that I
asked people to disobey a law. There was never
any disobedience of a law urged by my words on
that radio station. That is exactly what they said
and they never, from close or far, ran into that, Mr.
Speaker. I happen to believe, Mr. Speaker's, in
DICEY's rule of law and in that old latin axiome
"dura lex, sed lex". Et, M. le Président, je dois
ajouter que je parle pour moi-même.

Je laisserai à d'autres députés d'autres forma-
tions politiques de s'expliquer eux-mêmes sur les
paroles que peut-être ils ont dites, soit ici ou ail-
leurs, ou peut-être ce qu'ils ont pu prononcer
concernant la désobéissance civile.

Peut-être, M. le Président, que le Soleil se
base sur un article qui a été publié dans le Mont-
real Star du mardi 26 juillet. Le premier paragra-
phe se lit comme suit: Parents representing En-
glish language schools from Aylmer to the Gaspé
voted overwhelmingly last night to ask their
schools boards to defy bill 101 and open English
schools to all who apply, including francophones
students.

M. le Président, je demande le consentement
unanime de la Chambre pour me permettre de ré-
tablir les faits. L'accusation qui a été portée dans
le...

M. Burns: C'est ce que vous êtes censé faire
depuis quinze minutes.

M. Springate: Non, non, cela ne fait pas
quinze minutes.

Le Président: Je m'excuse, M. le député de
Westmount. M. le leader du gouvernement, je
comprends que vous vous êtes reposé durant trois
jours, et je me rends compte que cela deviendra
plus fatigant pour la présidence, mais je vous de-
manderais votre collaboration, compte tenu de la
gravité de la question qui est soulevée. On peut
donner quelques minutes à M. le député de Wes-
tmount. Je vous demanderais de conclure le plus
rapidement possible.

M. Burns: M. le Président, je veux simplement
dire au député de Westmount que je ne veux pas
l'empêcher de rétablir les faits, mais je ne veux
pas non plus qu'on lance un débat qui n'est pas
permis dans le cadre de l'article 34. Ce n'est que
cela que je voulais dire.

Le Président: II n'y aura pas de débat, M. le
leader du gouvernement.

M. Springate: M. le Président, simplement
pour rétablir les faits, c'est que lundi soir, c'est
vrai, j'ai assisté à cette rencontre, ce "meeting",
cette réunion, si vous voulez. Mais jamais, à cette
assemblée, il n'y a eu motion, débat, discussion
sur le fait que les écoles anglaises soient ouvertes
dès le mois de septembre à tous les étudiants de
la province de Québec. Qu'est-ce qui est arrivé?
C'est ceci: quelqu'un s'est levé et il a dit: C'est
cela que je vais faire. C'est ce que notre groupe va
faire. No motion, no seconder, no debate, no vote
more importantly. There is nothing there. What are
they doing in the Star? I don't know.

M. le Président, je dois ajouter aussi que je
n'ai jamais parlé au reporter du Soleil, Raymond
Giroux, concernant cet article. J'ai été ici lundi,
mardi, mercredi et aujourd'hui. Il ne m'a jamais té-
léphoné. Il n'a même pas eu la politesse de me
téléphoner pour me demander mon opinion.

Je demande aussi, M. le Président, que le So-
leil rétracte l'article et la manchette qui ont été
publiés aujourd'hui, and, Mr. Speaker, that they
give equal importance, in le Soleil, in my case. M.
le Président. Je vais conclure, I have enough
faults. It is easy as hell to criticize George Sprin-
gate but, if you are going to criticize me, at least
speak on my faults. You don't have to invent them.
I have enough. Merci beaucoup, M. le Président.

Le Vice-Président: M. le leader parlementaire
du gouvernement.

M. Burns: M. le Président, après ce brillant
exposé d'un de nos collègues, nous allons passer
à autre chose; comme me le suggère le ministre
de l'Education, cette mise au point cruciale et as-
sez importante.

Après certaines consultations, M. le Président,
il apparaît qu'un certain nombre de choses au
feuilleton pourraient être possiblement examinées
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sans beaucoup de difficultés. Avant les projets de
loi privés qui apparaissent aux articles 26 à 30,
j'appellerais la prise en considération du rapport
qui apparaît à l'article 25.

Prise en considération du rapport
de la commission qui a étudié

le projet de loi no 59

Le Vice-Président: La Chambre prend en
considération le rapport de la commission perma-
nente des affaires municipales et de l'environne-
ment qui a étudié le projet de loi no 59, Loi
concernant le rôle de la valeur locative de la ville
de Montréal. Ce rapport est-il agréé?

M. Lavoie: Agréé.

M. Levesque (Bonaventure): Agréé.

M. Burns: Je dois souligner que c'est un bril-
lant rapport qui nous a été déposé par le député
de Viau.

M. Lavoie: Un discours.

M. Burns: Troisième lecture, M. le Président,
je présume, séance subséquente ou prochaine
séance.

Le Vice-Président: Troisième lecture, séance
suivante ou autre séance.

M. Burns: D'accord. M. le Président, dans
l'ordre, je n'aurai pas à vous les appeler les uns
après les autres, je pense que cela ne pose pas de
problèmes, du moins, selon ce que le rapport des
commissions parlementaires nous indique, j'ap-
pelle les articles 26, 27, 28, 29 et 30, s'il vous plaît!

Projet de loi no 205

Deuxième lecture

Le Vice-Président: Si vous le permettez, je
vais quand même les prendre l'un après l'autre. M.
le député de Laprairie étant présent, il propose la
deuxième lecture du projet de loi no 205, Loi mo-
difiant la Charte de la ville de Laprairie. Cette mo-
tion sera-t-elle adoptée?

M. Lavoie: Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Deuxième lecture de ce
projet de loi.

Projet de loi no 223

Deuxième lecture

Le Vice-Président: Adopté. M. le député de
Trois-Rivières propose la deuxième lecture du
projet de loi no 223, Loi modifiant la Charte de la
cité des Trois-Rivières.

M. Lavoie: Dans ce cas, M. le Président, nous
préférerions que le député de Trois-Rivières fasse
son discours immédiatement.

Le Vice-Président: Vous savez fort bien que
M. le député n'est pas obligé de faire un discours.

M. Lavoie: On veut l'entendre, M. le Président.

M. Burns: Vous l'entendrez bien assez vite!

Le Vice-Président: Cette motion sera-t-elle
adoptée?

M. Lavoie: Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Deuxième lecture de ce
projet de loi.

Projet de loi no 227

Deuxième lecture

Le Vice-Président: M. le député de Papineau
propose, à son tour, la deuxième lecture du projet
de loi no 227, Loi concernant la ville de Mont-
Laurier.

M. Lavoie: On va l'adopter.

Le Secrétaire adjoint: Deuxième lecture de ce
projet de loi.

M. Burns: Adopté.

M. Lavoie: A condition qu'il donne son droit
de parole au député de Trois-Rivières encore.

M. Levesque (Bonaventure): Ou au député de
Laurier.

Une Voix: On pourrait s'amuser.

M. Lavoie: D'accord, le suivant.

Projet de loi no 234

Deuxième lecture

Le Vice-Président: M. le député de Duplessis
propose la deuxième lecture du projet de loi no
234, Loi concernant la ville de Fermont.

M. Levesque (Bonaventure): Discours.

Le Vice-Président: Cette motion sera-t-elle
adoptée?

Le Secrétaire adjoint: Deuxième lecture de ce
projet de loi.

M. Lavoie: A moins que cinq députés ne s'y
opposent, c'est la troisième lecture.
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Le Vice-Président: Je pense que c'est le der-
nier, M. le leader parlementaire du gouvernement.
Nous devrons passer ensuite aux troisièmes lectu-
res. M. le député d'Iberville propose...

Une Voix: Est-il présent?

Le Vice-Président: Oui, j'ai vérifié à chaque
fois, M. le leader parlementaire de l'Opposition of-
ficielle. Vous savez que j'aurais choisi quelqu'un
d'autre, s'il n'eut point été présent.

M. Levesque (Bonaventure): Très bien.

M. Lavoie: C'est bien cela.

Projet de loi no 242

Deuxième lecture

Le Vice-Président: M. le député d'Iberville
propose la deuxième lecture du projet de loi 242,
Loi concernant la ville de Richelieu. Cette motion
sera-t-elle adoptée?

M. Lavoie: Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Deuxième lecture de ce
projet de loi.

M. Burns: Selon les dispositions de notre rè-
glement, nous pourrions faire passer la troisième
étape à ces projets de loi. Si cela pose le moindre
problème, je n'ai pas d'objection à les rappeler
demain. Cela éviterait, cependant, de réimprimer
ces articles à notre feuilleton de demain. J'en fais
la suggestion.

M. Lavoie: M. le Président, nous aimerions
bien collaborer, mais, par contre, étant donné qu'il
s'agit de réimpression de cinq articles unique-
ment, j'aimerais vérifier avant, étant donné qu'il
peut possiblement y avoir eu des commentaires ou
des remarques, et je préfère qu'on réserve la troi-
sième lecture pour la prochaine séance.

Le Vice-Président: Est-ce que je pourrais...

M. Burns: J'imagine qu'il y a plus de cinq dé-
putés qui s'y opposent.

Le Vice-Président: Un instant, s'il vous plaît!
Est-ce que je peux demander, à la suite de ces
cinq articles, s'il y a cinq députés qui s'opposent,
en vertu de l'article 114?

M. Lavoie: Oui, mais ne me laissez pas tom-
ber!

Le Vice-Président: Troisième lecture, pro-
chaine séance ou séance subséquente.

M. Burns: D'accord, M. le Président, pas de
problème.

Le Vice-Président: M. le leader parlementaire
du gouvernement.

M. Burns: M. le Président, j'appellerais, pour
le moment, l'article 7 pour permettre au chef de
l'Union Nationale de terminer le discours qu'il a
été obligé d'interrompre hier soir à cause de
l'heure de tombée de nos travaux.

Et, immédiatement après le discours du chef
de l'Union Nationale, parce que je ne voulais pas
le couper en deux, nous reviendrons à l'article 6 et
nous reprendrons le débat sur l'article 101.

M. Lavoie: Si je comprends bien, lorsque le
chef de l'Union Nationale aura terminé son inter-
vention sur la loi 48, lui-même proposera l'ajour-
nement du débat.

M. Burns: Non, moi-même, je proposerai
l'ajournement du débat ou l'un ou l'autre des lea-
ders adjoints.

M. Lavoie: Est-ce que je pourrais demander
s'il y a eu consultation, négociation entre le gou-
vernement et l'Union Nationale sur cette procé-
dure?

M. Burns: Non.

M. Lavoie: C'était l'intention du chef de
l'Union Nationale de faire cela.

M. Burns: Non. J'ai tout simplement — je peux
le dire ouvertement et en toute clarté — reçu une
demande du leader par intérim de l'Union Natio-
nale afin de permettre au chef de l'Opposition de
terminer son discours. On me dit qu'il lui reste en-
viron 15 ou 20 minutes. Reconnaissant le fait qu'il
n'était pas normal que le chef de l'Union Natio-
nale, qui s'attendait à terminer son discours au-
jourd'hui, se voie, à toutes fins pratiques, placé
dans une situation de faire un discours en deux
parties, l'une hier soir et l'autre on ne sait quand,
j'ai accédé à cette demande. Je considère qu'elle
est tout à fait normale et légitime. C'est dans ce
sens que — même si j'ai averti les collègues lea-
ders que j'ai rencontrés ce matin — en principe,
nous revenons à l'article 101, à la suite de la de-
mande que je considère légitime de la part du chef
de l'Union Nationale. J'ai pensé que nous devions
appeler l'article 7. Je pense que ce serait très bas
à l'endroit d'un chef de parti de ne pas le faire.

M. Levesque (Bonaventure): M. le Président.

Le Vice-Président: M. le chef de l'Opposition
officielle.

M. Levesque (Bonaventure): Si je comprends
bien la suggestion du leader du gouvernement,
c'est de passer immédiatement à l'étude du projet
de loi no 48. Nous sommes pleinement d'accord?

M. Burns: Pour permettre au chef de l'Union
Nationale...
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M. Levesque (Bonaventure): Mais, ce qui
m'inquiète, c'est qu'on laisse en plan l'étude en
deuxième lecture de ce projet de loi. Est-ce que je
ne pourrais pas suggérer au leader du gouverne-
ment que l'on poursuive l'étude du projet de loi no
48 afin de permettre au ministre de l'Industrie et
du Commerce d'avoir son...

Le Vice-Président: Si vous le permettez. A
l'ordre, s'il vous plaît! Trois remarques très brèves.
D'abord, je pense que tout le monde admettra que
c'est au leader parlementaire du gouvernement
d'appeler l'article qu'il désire appeler au moment
présent. Il a appelé l'article 7, si je ne me trompe
pas. Lorsque M. le chef de l'Union Nationale aura
repris la parole et aura terminé son exposé, c'est à
ce moment que nous verrons ce qui se passera.
Alors, nous reprenons... Oui, M. le député de
Rouyn-Noranda.

M. Samson: C'est probablement sous la forme
d'une demande de directive que je dois, à ce
moment-ci, intervenir. Tout le monde se rappelle,
M. le Président, que mardi soir, on a demandé le
consentement unanime de tous les députés en
cette Chambre pour faire sauter la journée des
députés du mercredi et discuter du projet de loi no
48, sous prétexte que c'est un projet de loi à inci-
dence économique de grande importance et ur-
gent. Je ne conteste pas cela, je pense que c'était
vrai et c'est encore vrai. Si c'était vrai et si c'est
encore vrai, M. le Président, à moins — évidem-
ment, je ne connais pas tous les dessous de l'af-
faire — qu'il y ait tellement de discours et que ce
soit un "filibuster", il me semble qu'avec la colla-
boration du leader parlementaire du gouverne-
ment, on pourrait peut-être terminer très rapide-
ment la deuxième lecture de ce projet de loi 48.
J'avais, M. le Président, et je le soumets très hum-
blement aussi l'intention de prendre la parole sur
ce projet de loi. Il me semble que si on le reporte
ad vitam aeternam, je serai moins disposé, mer-
credi prochain, à donner le consentement una-
nime, si ce n'est pas pressant à ce point.

Le Vice-Président: D'accord. Je ne le prends
pas comme une demande de directive, M. le dé-
puté de Rouyn-Noranda. Je dis simplement ceci:
On place la présidence devant une hypothèse de
ce qui va se passer après, même si le leader
parlementaire du gouvernement a annoncé
d'avance ses couleurs, enfin, ce qu'il entendait
faire. Il prendra les moyens qu'il juge à propos
pour y arriver et, à ce moment, la présidence et
l'Assemblée décideront si ce sont les moyens ré-
guliers pour y arriver.

Sur ce, c'est la reprise du débat sur la motion
de M. le ministre de l'Industrie et du Commerce,
proposant que le projet de loi no 48, Loi sur les
stimulants fiscaux au développement industriel,
soit maintenant lu une deuxième fois. A l'ajourne-
ment, c'est M. le chef de l'Union Nationale, le dé-
puté de Lotbinière, qui avait la parole.

Projet de loi no 48

Deuxième lecture

M. Rodrigue Biron (suite)

M. Biron: M. le Président, avant de reprendre
où j'en étais hier, je tiens à remercier le leader du
gouvernement de me permettre aujourd'hui de
terminer mon intervention commencée hier soir,
quand même assez tard, sur ce projet de loi. Hier
soir, j'avais fait plusieurs suggestions au ministre
de l'Industrie et du Commerce, spécialement en ce
qui regarde les avantages fiscaux afin de permet-
tre aux grandes entreprises d'y participer aussi
vis-à-vis de leurs investissements. J'avais fait aussi
certaines suggestions, quant à l'achat uniquement
à l'état neuf de produits de machinerie de cons-
truction ou autres, de pouvoir y ajouter des achats
à l'état même usagé. J'avais fait aussi une sugges-
tion, et j'en étais là, quant aux zones réservées
pour pouvoir profiter de cette nouvelle loi. Je sug-
gérais d'y ajouter la zone de Montréal en particu-
lier parce qu'à Montréal, il y a beaucoup de man-
que d'investissements, spécialement dans le do-
maine industriel, et les statistiques toutes récentes
nous le prouvent encore. Voilà pourquoi je trouve
aussi important de pouvoir y ajouter cette zone et
faire participer nos petites, moyennes et grandes
entreprises de cette zone à cette nouvelle loi afin
de créer des emplois à Montréal.

Là-dessus, j'ai peut-être une autre sugges-
tion — et nous viendrions sur ces principes de
cette loi, quand même, que nous voulons discuter
en commission parlementaire — c'est ce maximum
imposé à la participation d'une entreprise au point
de vue de ses impôts à payer. On sait qu'on a mis
un plafond de 50% sur la possibilité des impôts à
payer d'une entreprise par laquelle l'entreprise
peut bénéficier de l'aide du gouvernement. Je
crois que dans les années extrêmement difficiles
comme celles que nous traversons présentement,
il y aurait peut-être lieu, pour les petites et moyen-
nes entreprises, d'ouvrir ce maximum possible
pour les entreprises et aller même jusqu'à 100%
des impôts à payer pour, en particulier, les petites
et moyennes entreprises afin de les encourager à
investir davantage dans l'économie du Québec.

Un autre principe que je suis quand même
heureux de voir, c'est qu'on essaie d'aider les en-
treprises qui ne se nuiront pas sur ce nouveau
marché à chercher au Québec. On dit, à l'article 26
en particulier, que cette subvention ou cette aide à
l'investissement pourra venir si l'entreprise peut
prouver que sa nouvelle production ne nuira pas
de façon notable aux autres entreprises de la zone
concernée. Je voudrais avoir plus d'explications
là-dessus, lors de l'étude de ce projet de loi. Qui
jugera s'il y a un marché disponible? Qui jugera si
cette nouvelle entreprise nuit ou ne nuit pas aux
entreprises déjà existantes? Il y aurait lieu d'être
plus clair dans ce projet de loi en particulier.

Ce sont les quelques reproches que je fais à la
loi même si, en principe, nous appuierons ce pro-
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jet de loi. Nous constatons aussi, en particulier,
que les entreprises qui ont le plus besoin à l'heure
actuelle de stimulants fiscaux, soit les entreprises
qui ne font pas ou à peu près pas de profit et qui
auraient besoin de stimulants de la part du gou-
vernement, soit pour moderniser leurs installa-
tions, acheter de nouveaux brevets ou de nou-
veaux équipements, ou pour diversifier la nature
de leur production, ces entreprises qui ne font pas
de profit ne pourront pas malheureusement béné-
ficier des bienfaits de la loi, des stimulants fiscaux
au développement industriel.

Donc, la situation économique au Québec
exige des actions, beaucoup d'actions, mais exige
aussi des actions beaucoup plus vigoureuses, et
c'est à ce niveau que se situent nos réserves vis-
à-vis du projet de loi. Loin de nous l'intention de
chercher des coupables, mais nous avons mani-
festé, lors du discours inaugural, notre intention
d'appuyer toutes les politiques du gouvernement
qui, à notre avis, serviraient les intérêts de l'en-
semble de la population du Québec.

Nous refusons de nous engager dans une
guerre de chiffres stérile et inutile, dans des dis-
cussions inutiles. Tout ce que nous voulons c'est
collaborer avec le gouvernement lorsqu'il prendra
des décisions dans les meilleurs intérêts de la po-
pulation du Québec.

Je me souviens d'avoir dit à plusieurs reprises,
et je le redis, M. le Président, que pour nous les
intérêts de la population québécoise, les intérêts
du Québec, des Québécois et des Québécoises
passent avant l'intérêt du parti ou des partisans de
l'Union Nationale. C'est pourquoi nous voulons
collaborer et suggérer de nombreuses améliora-
tions aux différents projets de loi.

Ce qu'il faut faire, en observant les statisti-
ques économiques de la province de Québec,
c'est le diagnostic sur l'état de santé de l'écono-
mie qui nous fait tous vivre et duquel dépend no-
tre niveau de vie. Il est temps d'arrêter de compa-
rer les statistiques avec celles de l'Ontario ou du
reste du Canada. Il faut plutôt reconnaître que
cela va mal ou que les perspectives sont tout au
moins récessives et qu'il importe de poser les ges-
tes qui pourraient possiblement améliorer la situa-
tion dans laquelle nous nous trouvons présente-
ment. C'est un geste, par ce nouveau projet de loi,
qui a été posé et nous voudrions voir poser d'au-
tres gestes. Il ne s'agit pas de dire que cela va bien
au Québec lorsque cela va mal, lorsque les pers-
pectives sont difficiles. Il s'agit d'être honnêtes
dans la situation actuelle et d'essayer de poser les
meilleurs gestes possible dans les meilleurs inté-
rêts de la population du Québec.

Un des principaux effets d'un allégement fis-
cal significatif serait de permettre des investisse-
ments suffisants pour diminuer sensiblement le
niveau de sous-emploi dans la province. Ainsi, la
population active du Québec est passée de
2 794 000 à 2 884 000 entre juin 1976 et juin 1977.
Cela représente donc une augmentation de 2,1%
de la population active au Québec. Pendant ce
temps le nombre des travailleurs est passé de
2 566 000 à 2 580 000, soit une augmentation de

0.5%; donc, l'augmentation des travailleurs est in-
férieure à l'augmentation de la population active.
Il ressort de l'analyse de ces statistiques une vérité
qu'aucun économiste ne pourra démentir. L'éco-
nomie québécoise ne génère pas suffisamment
d'emplois pour compenser l'augmentation de la
population active.

Dans une période de récession, le rôle princi-
pal de l'Etat est de stimuler au maximum l'activité
économique de façon à assurer la survie de notre
cycle économique. Nous traversons, à l'heure ac-
tuelle, une période difficile. Par exemple, l'Etat
peut accroître la disponibilité du revenu des
contribuables de façon à leur permettre de
consommer suffisamment pour maintenir le ryth-
me de production et le taux d'emplois à des ni-
veaux respectables.

Le gouvernement n'a pas posé ce geste, en re-
fusant, à l'occasion du budget annuel de cette an-
née, l'indexation des impôts, ne fût-elle que par-
tielle. Pourtant on avait fait des promesses dans
cette direction. Au contraire, on a imposé de nou-
velles taxes à la population du Québec; donc,
moins d'argent disponible pour consommer pour
la population québécoise.

Une autre façon de réduire l'impact de la ré-
cession sur la production et l'emploi serait de dé-
précier la monnaie de façon à accroître la valeur
des exportations mais cette solution risque
d'amener une augmentation de l'inflation et ne rè-
gle pas le problème de la création d'emplois et ne
règle pas le problème particulier du Québec.

Il existe une solution qui pourrait être davan-
tage exploitée par le gouvernement québécois et
qui est de la juridiction du gouvernement provin-
cial. Le gouvernement a les leviers économiques
nécessaires pour cela. C'est de réduire au maxi-
mum les effets néfastes du chômage en le combat-
tant directement par la création d'emplois perma-
nents nouveaux. Pour ce faire, il faut favoriser les
investissements. Bien sûr, des sommes d'argent
investies au Québec dans l'économie par des tra-
vaux du gouvernement créent des emplois, mais
créent des emplois d'une façon temporaire. Ce
que nous voulons, c'est la création d'emplois per-
manents en aidant les entreprises à investir davan-
tage.

Le but du projet de loi est de créer des em-
plois permanents et il est louable. Mais nous de-
vrions aller beaucoup plus loin dans cette direc-
tion. Le projet de loi no 48 ne permet d'appliquer
cette mesure que d'une façon très limitée et ainsi
les effets de la mesure seront véritablement négli-
geables. M faudrait en effet trouver une formule
qui permette aux entreprises dont la situation fi-
nancière est précaire de bénéficier de l'aide gou-
vernementale dans la mesure où un développe-
ment de l'entreprise, soit par l'amélioration des
équipements ou par la diversification de la pro-
duction, pourrait éventuellement amener la renta-
bilité de l'entreprise, le maintien et la création
d'emploi.

Il faudrait également prévoir pour les entrepri-
ses non actuellement rentables un mécanisme
d'exemption fiscale reportable sur les trois pro-
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chaines années où elles inscriront un profit à leurs
états de revenus et dépenses.

Nous proposons même que l'Etat garantisse à
une banque ou à une institution prêteuse, le mon-
tant égal à 25% de l'investissement jusqu'à
concurrence de $100 000 si éventuellement l'en-
treprise ne pouvait acquitter sa dette, ce qui per-
mettrait à beaucoup d'entreprises non rentables à
l'heure actuelle d'investir des sommes d'argent
plus considérables ou, au moins, d'investir et de
créer de nouveaux emplois avec l'endossement du
gouvernement du Québec.

Bien sûr, éventuellement, certaines entrepri-
ses ne pourraient payer leurs dettes, mais cela re-
présente encore un montant minime pour la quan-
tité d'emplois que nous pourrions créer au Qué-
bec. Pour ceux qui s'inquiètent de cette mesure,
disons qu'elle pourrait être financée en très
grande partie par les sommes non réclamées du
fonds de relance industrielle ou par d'autres fonds
votés par le Parlement. D'autre part, le ministère
de l'Industrie et du Commerce de même que le
Centre de recherche industrielle du Québec ont
établi une liste d'industries dans lesquelles le po-
tentiel de développement est important et où le
marché et les ressources de production sont avan-
tageuses.

Pour n'en citer que quelques-unes, il y a la fa-
brication d'articles en matière plastique, de ma-
chines et d'équipements divers, l'industrie des
aliments et boissons, l'industrie du bois et bien
d'autres. Il faudrait que le ministère du Revenu et
le ministère de l'Industrie et du Commerce défi-
nissent le plus rapidement possible un programme
d'avantages fiscaux qui pourrait aider l'implanta-
tion d'entreprises nouvelles dans ces secteurs de
pointe, et spécialement dans le secteur de l'ali-
mentation où nous savons que nous produisons
des aliments pendant quelques mois seulement au
cours de l'été et que nous en dépensons pendant
douze mois chaque année. Il y a peut-être lieu
d'ouvrir davantage notre loi, pour permettre aux
entreprises dans le domaine de l'alimentation et
surtout aux cultivateurs du Québec, aux produc-
teurs agricoles de bénéficier davantage de cette
loi, pour les aider à bâtir soit des entrepôts frigori-
fiques ou d'autres équipements par lesquels nous
pourrions conserver nos aliments pendant une
plus grande période de temps.

Nous espérons que le livre vert sur la recher-
che scientifique que déposera avant la fin de l'an-
née, j'espère bien, le ministre d'Etat au dévelop-
pement culturel contiendra des mesures dans le
sens que nous proposons ici. Je présume que,
suite à nos revendications, le parti ministériel nous
rétorquera que les prévisions de Statistique Ca-
nada concernant les investissements au Québec
présentent une situation que certains ministres
ont qualifiée de satisfaisante. Je ne voudrais pas
faire ici preuve d'irréalisme et prétendre que la si-
tuation des investissements au Québec est abso-
lument mauvaise. Je ne crois pas que ce soit le
cas.

Cependant, il faut bien comprendre que cer-
tains projets ne créeront que très peu d'emplois

par rapport au montant total de l'investissement.
Ainsi, les $100 millions qu'investira CIL à Bécan-
cour ne créeront que 80 emplois. Il faut également
bien comprendre que les investissements qui
augmenteront de $1,1 milliard en 1977 compren-
nent déjà $740 millions dans les services d'utilité
publique. Je me réjouis des quelque 14 000 em-
plois qui sont créés par les travaux en cours sur le
territoire de la baie James en particulier.

Néanmoins, il faut se méfier de ce genre d'in-
vestissements, car l'expérience des dix dernières
années nous montre bien qu'ils ne créent pas des
emplois à long terme, mais plutôt des emplois à
court terme. Ce dont nous avons besoin au Qué-
bec actuellement, ce sont des emplois à long
terme. Nous proposons au gouvernement de favo-
riser les investissements en sachant très bien que
la courbe de croissance des investissements au
Québec n'est peut-être pas inquiétante en termes
de valeur des investissements, mais plutôt du fait
que la nature de ces investissements n'assure pas
une création suffisante de nouveaux emplois et
d'emplois plus durables.

La position de l'Union Nationale est d'autant
plus défendable que l'ensemble des milieux d'af-
faires du Québec s'inquiète de la situation actuelle
de non-investissement au Québec. Le rapport du
Conseil du patronat estimait à $600 millions le
manque à gagner des investissements au Québec.
Ce chiffre n'est peut-être pas tout à fait exact ou
scientifique, mais il exprime quand même une in-
quiétude généralisée. Il faut s'en servir pour orien-
ter les décisions à prendre, pour nous, au gouver-
nement du Québec, afin d'avoir un climat ambiant
qui permettrait aux investisseurs d'investir davan-
tage au Québec et d'être un peu plus en sécurité
dans leurs investissements.

Un examen des données disponibles sur les
investissements au Québec en 1977, peut nous ai-
der à mieux comprendre la situation. L'augmenta-
tion des investissements sera, selon la prévision
de Statistique Canada, de $1,1 milliard. A ce jour,
ce milliard comprend les $200 millions de l'Alcan,
les $35 millions de GM et les $100 millions de CIL.
On y retrouve également les $740 millions des ser-
vices d'utilité publique. On remarque qu'il y a ef-
fectivement très peu d'investissements qui se rat-
tachent au secteur de la PME et que des mesures
fiscales généreuses pourraient provoquer.

La venue de nouveaux investissements peut
se provoquer par des mesures fiscales à même ce
projet de loi 48 qui est excellent à cet égard, mais
qui, encore une fois, ne va pas assez loin. Nous
voudrions voir de plus en plus de PME investir
dans le Québec. Je sais que le ministre de l'Indus-
trie et du Commerce croit, lui aussi, à ces entre-
prises essentiellement québécoises qui vont inves-
tir chez nous. A l'heure actuelle, il semble que
l'inquiétude anime beaucoup plus des Québécois
et des PME que des grandes entreprises ou des
multinationales vis-à-vis du climat politique ou
économique du Québec. Voilà pourquoi j'encou-
rage le ministre de l'Industrie et du Commerce à
se montrer beaucoup plus généreux avec son pro-
jet de loi et faire en sorte que beaucoup plus de
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PME du Québec puissent investir en nouveaux
équipements ou en nouvelles constructions de
toutes sortes chez nous.

Il existe un certain nombre de mesures dont
j'ai fait mention dans mon discours sur une mo-
tion de blâme, face à la politique économique de
l'actuel gouvernement. Dans un premier temps,
j'avais proposé un rabais d'impôt pour toute petite
et moyenne entreprise faisant affaires au Québec.
Ce rabais pourrait être de l'ordre de 75% des im-
pôts payables au Québec, alors que la loi nous
parle de 50% pour les trois prochaines années fis-
cales, à condition que cet argent soit réinvesti
dans des entreprises nécessitant du capital de ris-
que. On sait, en effet, qu'aucune institution finan-
cière, y compris certains organismes gouverne-
mentaux comme la SDI ou la Banque fédérale de
développement, ne consentent à rendre disponi-
bles des capitaux de risque. Le ministre me ré-
pondra qu'il y a peut-être des SODEQ. Mais en-
core là, les SODEQ ne sont pas assez connues et
ne sont pas assez à la portée des petites et des
moyennes entreprises. Il y a un développement
considérable qu'on peut faire dans ce domaine et
surtout une publicité, une information à donner
aux petites et moyennes entreprises. Mais avant
que les SODEQ ne remplissent véritablement leur
rôle essentiel, cela va prendre plusieurs années.
Voilà pourquoi il faut commencer immédiatement.
On ne peut pas attendre au Québec, on ne peut
pas courir le risque d'attendre cinq ou dix ans
avant de développer économiquement les petites
et moyennes entreprises et avoir du capital de ris-
que pour ces entreprises. Il faut procéder immé-
diatement. On est même très en retard.

Une autre façon d'aider les investissements
serait de permettre un amortissement accéléré
pour toutes les entreprises allant jusqu'à 150% des
investissements faits avant le 31 décembre 1978.
Là aussi, avec ce projet de loi, on permet certains
amortissements. Mais il faudrait aller même au-
delà du 100% d'investissements pour permettre à
certaines entreprises de déprécier jusqu'à 150%
de la valeur investie. Mais lorsqu'on investit dans
du capital de risque, on investit dans de l'équipe-
ment ou de la construction, on crée ainsi des em-
plois permanents au Québec et, éventuellement, le
gouvernement pourrait en profiter, parce qu'il y
aurait beaucoup plus de Québécois qui pourraient
travailler et gagner de l'argent chez nous.

Il est surprenant que le modèle suédois, dont
le gouvernement s'est inspiré dans sa création du
fonds de relance industrielle, n'ait pas été suivi en
ce qui concerne l'institution d'une banque de ca-
pital de risque et l'application d'un programme
d'amortissement accéléré. Je voudrais insister
avec vigueur sur la proposition de déduction spé-
ciale des impôts pour les employés concernés de
toute petite ou moyenne entreprise, dans laquelle
au moins 25% du capital-actions sera détenu par
les travailleurs actifs de l'entreprise. Encore ici, le
gouvernement aurait avantage à s'inspirer du mo-
dèle qui lui a donné son épithète de social-
démocrate, et cesser de se contenter de mots.

Voilà quelque chose de nouveau que j'avais

suggéré ici à Québec il y a une semaine et demie
ou dix jours à propos de la participation de travail-
leurs au capital de risque, au capital-actions, des
petites et moyennes entreprises qui pourraient ai-
der leurs employés à y investir davantage, à parti-
ciper aux décisions et aux profits de l'entreprise.
Voilà pourquoi je répète au ministre de l'Industrie
et du Commerce qu'il y aurait lieu, à même sa loi
encore, de permettre davantage de déduction de
l'impôt pour les entreprises dans lesquelles les
employés concernés ont au moins une participa-
tion de 25% du capital-actions. Cela pourrait pro-
duire de nouveaux investissements au Québec.

Il faudrait également prévoir un mécanisme de
remboursement aux PME de toute augmentation
du salaire minimum décrété par le gouvernement
durant les trois prochaines années. Parce qu'on
empêche les investissements en augmentant le sa-
laire minimum rapidement. Encore une fois, je ne
suis pas contre l'augmentation du salaire minimum,
pour autant qu'on puisse augmenter la producti-
vité ou pour autant que cette mesure sociale soit
payée véritablement par tous les Québécois. Le sa-
laire minimum, parce qu'il faut qu'une mesure so-
ciale, de ce genre, soit payée par l'ensemble des
citoyens et non pas seulement par un groupe par-
ticulier d'individus ou d'entreprises. Je pense que
le ministre de l'Industrie et du Commerce devrait
se pencher sur cette proposition et l'étudier sé-
rieusement.

En résumé, nous allons voter pour ce projet
de loi en deuxième lecture, même si nous avons
certaines réserves dans le sens que le projet ne va
pas assez loin. Nous allons intervenir en commis-
sion parlementaire afin de l'améliorer si possible.
Nous ne croyons pas que ce projet va provoquer
suffisamment d'investissements créateurs d'em-
plois durables ou permanents au Québec, mais
nous pourrions certainement l'améliorer dans ce
sens. Ce projet de loi ne tient, encore une fois, en
terminant, malheureusement pas compte des en-
treprises qui ne font que peu ou pas de profits.

Nous devons donc faire un effort supplémen-
taire dans cette direction. Nous allons faire aussi
un effort supplémentaire dans la direction d'une
négociation avec le gouvernement canadien pour
profiter au maximum des services offerts par le
ministère de l'Expansion économique régionale
ou le ministère de l'Industrie et du Commerce et
faire profiter nos entrprises québécoises des ser-
vices ou de l'aide qui peut être apportée par le
gouvernement canadien.

Il faut cesser nos critiques, maintenant, au
point de vue des investissements. Au point de vue
économique, il faut véritablement s'attabler pour
trouver ou prendre des actions nécessaires qui
vont favoriser les investissements, qui vont amé-
liorer la productivité, augmenter le salaire. Favori-
ser les investissements va faire en sorte que nous
pourrons aussi augmenter notre marketing, notre
mise en marché, et aider les entreprises, vérita-
blement, à vendre à l'extérieur du Québec, le meil-
leur centre de distribution, la meilleure façon de
distribuer nos produits. Surtout, j'encourage
énormément le gouvernement à continuer dans la




